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Crong had been maintained by the Court of siégeant à Sherbrooke, le 31 octobre 1881, surCases Reserved in Reg. v. Curgerwen. le principe que les demandeurs n'avaient pas
cas of, eaC·R , P 1.) On reference to the qualité suffisante ou locus standi pour intenterWigOhta ton it will be seen that Mr. Justice de semblables poursuites en vertu de l'ActeWegh", did not hold that the proof of pre- du Parlement précité.
sence cas on the Crown. In that case there was La Cour d Appel a infirmé ce jugement eteifle that the husband only stayed with his condamné le défendeur Converse à payer lacam Perhas four years at most. It then be- somme demandée.Caercesa o
ledge e ar the Crown to show know- TEssIER, J. En lisant le préambule du Statute exp the part of the prisoner, who could not en question et les sections qui suivent, il estedge. Ite to Prove the negative-non-know- facile de conclure que le Parlement a nomméea th as athis decson of Mr. Justice Wight- ces syndics officiels conjointement avec leshe case bfr Pproved of in R. v. Curgerwen· pouvoirs de poursuivre dans l'intérêt des créan-fdou re us differs m this, that Mr. Justice ciers et de ceux des actionnaires qui ont déjàaiove I returas the fact that absence was not payé leurs versements pour liquider finalement

ai* t therefore tbink the conviction should les affaires de cette Compagnie.

.Convction maintained. Le préambule dit: " Considérant que les ac-p 9-QC., for the Crown. c tionnaires ont résolu qu'il est de leur intérêtfor the prisoner. " que les affaires de la Compagnie soient

S -- ~---- i"liquidées, qu'à cette fin ils ont nommé Philip
OJR DU BANC DE LA REINE. "S. 1toss et W. J. Fish, syndics et liquidateurs,

MONTRÉAL 25 janvier 1883. "qu'il serait opportun d'ajouter G. H. Dumes-
.J40., u C. "nil aux dits syndics et liquidateurs ..........R Ros USv, J., TEssiEal J., CROS, 1 " qu'ils ont fait quelque progrès dans la liqui-RO5 1 et al., es-qual. v. CONVERsE. "dation de la Compagnie, et qu'une action

ugé. 41 Fct., c. 38-Avis. immédiate est désirable dans l'intérêt de la
Qg" A syndics-conjoint8 de lAssurance " Compagnie et de ses créanciers, il est décrété :

eAricole du Canada ont été duement nommés " Que les biens et effets de la dite Compagnie
vertu du chapitre 38 de l'Acte 41 Vict. "seront, sans qu'il soit fait aucune cession oua et ils sont revêtus de tous les pouvoirs " rien autre chose de sa part, confiés aux dits

*'ils aaent à des syndics o/7ciels de même que " Ross, Fish et Dumesnil comme co-syndics, etfailli nt été nommés en vertu de l'Acte de "toutes personnes y intéressées comme action--~faiêli. demé e8n ett el'ced
en P6 1875 et ses amendements. " naires, créanciers, assurés ou autrement seront

ai nce de dispositions spéciales, lefait qu'un " dès lors à toutes ßns, dans la même position
e m niles demandes de versements, a " que si les dites parties étaient des syndics

Pera Poste à l'adresse des actionnaires f oJcie8."
'er Preuve suusante de la demande de ces Il semble que cet acte spécial du Parlement,

d s'ietd' s'il veut dire quelque chose, constituent lesan d'une poursuite intentée par les demandeurs comme syndics officiels des ac-t de Rss, Fish et Dumesnil, en leur tionnaires et des créanciers. Mais s'il y avait
The a sic8 -conjoints de la Compagnie doute, cela disparaitrait par le fait prouvé enP4113, Canada Agricultural Insurance Com- cette cause que, depuis la passation de ce4al et tre Jonathan Converse, pour les Statut, il y a eu une assemblée générale desact1  dS iie versements sur cinq parts ou créanciers, à laquelle il a été nommé des is-

t dle les fonds de cette Compagnie, fai- pecteurs, mais pas d'autres syndics. En vertué appel a . de la section 79 de l'Acte de Faillite de 1875,
t ldie-cconjointguent qu'ils ont été nom- cela les constituerait syndics définitifs.
e a 41 its en vertu de l'Acte du Il a été fait une autre objection savoir: quetels Sont e , chap. 38, et que comme les versements n'avaient pas été légalementotag afi de ' Psession des biens de la dite appelés. Le Statut n'indique pas de mode spé-actio a éte iquider les affaires. cifique; il suffit dans ce cas qu'il y ait unèété renvoyée par la Cour de Circuit notice raisonnable aux actionnaires. Or il est


